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En avril 2018, l’OMS a publié de nouvelles recommandations pour la vaccination 
pré-expositionnelle contre la rage. Le régime de vaccination raccourci est «off la-
bel» en Suisse, vu que les recommandations respectives de l’OFSP sont encore en 
révision et ne seront publiées qu’en 2019 au plus tôt. Le Comité suisse d’experts en 
médecine des voyages recommande une approche légèrement différente de l’OMS.

La vaccination pré-expositionnelle contre la rage est gé-
néralement souhaitable pour les voyageurs se rendant 
dans des pays endémiques. La vaccination anti rabique 
post-expositionnelle n’est pas toujours disponible, sur-
tout dans les régions reculées. L’immunisation passive 
avec des anticorps antirabiques (immunoglobulines), 
toujours nécessaire en l’absence de vaccination pré-ex-
positionnelle, l’est encore moins.
De nombreux voyageurs hésitent, pour des raisons fi-
nancières, à se faire vacciner avant l’exposition avec les 
trois doses de vaccin recommandées jusqu’à présent 
dans le schéma classique (jours 0, 7 et 21–28, [1]), ou avec 
le schéma rapide publié en 2016 (jours 0, 3 et 7, [2]). 
Un schéma de vaccination à 2 doses nouvellement re-
commandé par l’Organisation mondiale de la santé 
(OMS) pourrait maintenant changer la donne [3, 4]. La 
réduction du nombre de doses de vaccin avec une 
baisse correspondante d’un tiers du prix  devraient 
contribuer à une meilleure acceptation de la vaccina-
tion antirabique pré-expositionnelle parmi les voya-
geurs et faciliter ainsi la gestion post-expositionnelle 
coûteuse en cas de contact possible ou avéré avec la 
rage pendant le voyage pour de nombreux voyageurs.

Nouvelle recommandation sur la rage 
avant l’exposition 

En avril 2018, l’OMS a publié son troisième rapport du 
groupe d’experts sur la rage [3] et a donné une informa-

tion circonstanciée dans un document de synthèse [4]. 
Outre de nombreuses informations importantes sur 
cette maladie presque 100% mortelle chez l’homme et 
l’animal, les deux documents contiennent des recom-
mandations anciennes et nouvelles pour la vaccina-
tion chez l’homme.
Tandis que la gestion post-expositionnelle après un 
contact avec un animal potentiellement enragé n’a pas 
changé, les experts de l’OMS recommandent pour la 
vaccination pré-expositionnelle désormais un régime 
de vaccination raccourci avec seulement deux vaccina-
tions intramusculaires ou deux vaccinations de base 
intradermique aux jours 0 et 7 pour les personnes vi-
vant dans des zones à risque endémique, pour les per-
sonnes exposées professionnellement (par exemple, le 
personnel de laboratoire travaillant avec des virus de 
la rage, les chercheurs sur les chauves-souris) ainsi que 
pour les voyageurs. Le conseil d’experts de l’OMS veut 
améliorer à la fois l’accès et le taux de vaccination des 
personnes exposées tout en économisant les doses et 
les coûts du vaccin, en particulier lors de l’application 
intradermique. 
La réponse immune suite à deux doses administrées 
aux jours 0 et 7 est bien documentée dans le rapport. 
Les données d’une étude néerlandaise [5] et d’une 
étude non encore publiée en Hollande et en Belgique 
[2] montrent une très bonne réponse immunitaire et 
une protection assurée jusqu’à 3 ans après la vaccina-
tion de base [5]. Il convient de noter que pour la matu-Christoph Hatz
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ration des cellules mémoire nécessaire pour assurer 
une capacité de stimulation à long terme, si possible 
même à vie, par le système immunitaire, une dose sup-
plémentaire est pertinente [6]. Après un intervalle d’un 
an, une dose supplémentaire est appliquée, ce qui ga-
rantit une protection d’au moins 10 ans [7]. Il est bien 
sûr essentiel de toujours administrer les deux doses 
supplémentaires aux jours 0 et 3 après une potentielle 
exposition (prophylaxie post-exposition).
Le Comité suisse d’experts en médecine des voyages 
(EKRM) recommande la procédure suivante pour les 
voyageurs (tab.  1); celle-ci diffère légèrement du rap-
port de l’OMS sur quelques points, en tenant compte 
(a) des preuves, (b) de l’acceptation par les voyageurs et 
(c) de la mise en œuvre pragmatique:
En principe, les groupes suivants doivent être vaccinés 
dans la pratique de médecine de voyage:

– les personnes vivant ou voyageant dans des zones 
endémiques éloignées où les soins médicaux, y 
compris la vaccination passive et active contre la 
rage, ne sont pas garantis dans un délai raisonnable;

– les personnes ayant des comportements à risque 
comme le jogging, le vélo et le travail avec les ani-
maux;

– les nourrissons devraient être vaccinés en priorité 
car les contacts avec les animaux restent souvent 
inappropriés.

Ce commentaire ne remplace pas les recommanda-
tions de l’Office fédéral de la santé publique (OFSP) [1], 
qui sont en cours de révision et devraient être publiées 
en 2019. Comme le nouveau programme de vaccina-
tion (jours 0, 7) n’est pas encore inclus dans les recom-
mandations existantes de l’OFSP, il doit être déclaré 
comme «usage off label» aux voyageurs et documenté 
en conséquence. D’autres ajustements basés sur les 
nouvelles découvertes dans ce domaine dynamique de 
la vaccinologie sont attendus.
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Tableau 1: Procédure pratique de la vaccination pré-expositionnelle contre la rage.

L’application intramusculaire des vaccins est préférée à l’application intradermique pour 
des raisons techniques.

Deux vaccinations intramusculaires pré-expositionnelles aux jours 0 et 7–28 comme 
immunisation de base (utilisation «off label»). Comme il faut s’attendre à une réponse 
immunitaire meilleure et plus durable si l’intervalle est plus long entre les doses du vac-
cin, il est préférable d’administrer la deuxième dose au plus proche du 28ème jour [7]  
si la date du départ le permet.

Le programme de vaccination standard avec 3 doses aux jours 0, 7, 21–28 est toujours 
recommandé pour les groupes à risque (par ex., les personnes dont la fonction immuni-
taire est compromise). Si seulement 2  doses sont administrées à ces personnes, le titre 
d’anticorps doit être déterminé 14 jours après la deuxième dose.

Après un an ou plus tard, soit avant un autre voyage dans une région où les soins de 
santé sont insuffisants, une vaccination de rappel unique est recommandée, ce qui n’est 
pas prévu dans les recommandations de l’OMS.

Mesures post-expositionnelles pour les personnes vaccinées en prophylaxie pré-expo-
sitionnelle: En cas de contact possible ou avéré avec un animal potentiellement enragé, 
les voyageurs devraient être informés de la nécessité d’un nettoyage immédiat à l’eau 
et au savon et d’une désinfection de la plaie. L’indication pour l’administration d’antibio-
tiques doit être clarifiée, de même qu’une dose de rappel de tétanos évaluée. Ensuite, 
deux doses de vaccin antirabique (jours 0 et 3) doivent être appliquées dès que pos-
sible. Ceci s’effectuera déjà quelques jours après la vaccination de base en cas de 
contact potentiellement dangereux. L’efficacité de cette mesure doit être confirmée 
7 jours après la deuxième dose (ou au plus tard après le retour du voyageur en Suisse) 
par la détermination du titre d’anticorps (en Suisse, le test peut être effectué par 
le Centre suisse de rage à l’Institut de virologie et d’immunologie de la Faculté de  
médecine vétérinaire de Berne: http://www.ivi.unibe.ch/dienstleistungen/diagnostik/
schweizerische_tollwutzentrale/index_ger.html).
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